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Thème : 
Services social de proximité 
Sous-thèmes : 
Services intercommunaux -  
 
Midi Pyrénées 
12 - Aveyron  / 
Com.Com. du Canton de Najac / Najac 
 
Porteur de Projet : 
Communauté de Communes du 
Canton de Najac 
 
Forme juridique : 
Collectivité locale 
 
Budget : 
Coût total éligible : 333 800 € 
 
Europe LEADER : 45 420 € - 13.6% 
Etat : 36,9 % 
Région: 19.6 % 
Département: 9.8 % 
 
Type de dépenses : 
matérielles 
 
Dates du projet : 
début : 06/2010 
fin : 31/12/2011 

Rédacteur de la fiche : 
GAL Quercy Rouergue 
gal.quercyrouergue@wan-
adoo.fr 
 

www.leader-quercyrouergue.org 
 

date de rédaction : 13/07/2011 
dernière mise à jour : 24/10/2011 

 

Objectifs visés 
 

• Améliorer les services de proximité à la population  
• Améliorer les conditions de travail des organismes sociaux  

 

Contexte 
 

Le service de proximité d’accueil est essentiel pour la population locale et 
doit évoluer pour s’adapter aux constants nouveaux besoins. La structure 
intercommunale actuelle se doit, dans un souci de développement, 
d’assurer sur son territoire une pérennité des services aux publics afin de 
renforcer son attractivité.  
 
La centralisation des services de proximité et leur accessibilité est un 
besoin actuel. Dans l’éventualité d’un élargissement des territoires 
intercommunaux, avoir un ancrage de proximité centralisé et identifié pour 
informer et accueilir le public, serait un véritable atout pour le territoire 
 
La communauté de communes du canton de Najac a ainsi fait l’acquisition 
en 2005 auprès de la mairie de Najac d’une maison située sur la commune. 
Il est projeté d’en faire un pôle de services aux publics.  
 

Présentation résumée 
 

Ce projet vise à réhabiliter une maison pour qu'elle devienne un véritable 
pôle de services au public à travers notament :  
- la présence de l'association aide à domicile en milieu rural 
- permanences diverses d’organismes publics ou privés à caractère 
social (ADIL, HD 12, assistantes sociales, points d’informations…) 
Il sera financé les travaux et l’aménagement pour rendre opérationnel ce 
lieu collectif. 
 
Ce pôle de services aux publics sera ainsi un véritable lieu mutualisé pour 
accueillir, informer, orienter et accompagner la population locale. 
 

Points d’intérêt / spécificités LEADER 
 

COHERENCE AVEC LA STRATEGIE TERRITORIALE 
� Adéquation avec les besoins de centraliser, de rendre plus lisible et 

d'améliorer l'accessibilité des services à la personne. 
NATURE DU PARTENARIAT  

� Forme de partenariat nouvelle tant sur la mise en œuvre que sur le 
fonctionnement. 

PERENNITE ET EFFET STRUCTURANT 
� Création d’un lieu d’accueil de la population. 


